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Red. : Dr H. Demierre, ing.

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE L*ASSOCIATION SUISSE d'hYGIENE ET DE TECHNIQIJE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANQAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Commission Centrale pour la Navigation du Rhin. — La Psychologie appliquee ä l'exploitation rationnelle des Entre¬
prises, par Jules Galame, ingenieur ä Gen^e (suite et fin). — Examen des resultats de l'epreuve du Reservoir de douze mille
metres cubes, au Calvaire sur Lausanne. Essai de Charge par remplissage unilateral, par A. Paris, ingenieur, professeur ä

l'Universite de Lausanne (suite). — Concours pour l'etude et la construction d'un bätiment scolaire, d Faoug (suite et fin). —
Societes : Societe suisse des ingenieurs et des architectes. — Association suisse d'Hygiene et de Technique urbaines et Section
suisse de l'Association generale des hygienistes et technlciens municipaux. — Association amicale des anciens eleves de l'Ecole
d'ingeniears de Lausanne. — Bibliographie. — Cahnet des concours. — Service de placement.

Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu de la premiere Session de 1928.
La Commission centrale pour la NavigatH» du Rhin s'est

reunie ä Strasbourg, sous la presidence de M. Jean Gout,
Ministre plenipetentiaire, du 17 au 28 avrlra.928.

Elle a consacre une grande partie de sa Session ä la poursuite

des travaux de la revision de la Cösyention de Mannheim
en ce qui concerne notamment les questions nautiques et les
questions douanieres.

Par ailleurs, outre les decisions que la Commission a prises
sur des questions d'ordre administratif et interieur et les
quatre jugements qu'elle a prononces sur les affaires conten-
tieuses relatives ä la navigation du Rhin qui lujletaient sou-
mises en appel, les resolutions suivantes ont ete adoptees :

Modifications au Reglement de police
pour la navigation du Rhin concemant les menues embarcations

Le Reglement de police pour la navigation du Rhin, adopte
par la Commission centrale pour la navigation du Rhin le
14 septembre 1912, est modifie comme il suit^w

A. Dans l'article premier, numero 4, alinea 2, les mots
« bateaux sans moyens mecaniques de propulsion de moins
de 15 tonnes ae portee en lourd (300 quintaux) » sont remplaces
par les mots « menues embarcations sans moyens mecaniques
de propulsion ».

B. II est ajoute apres l'article premier un article 1 bis ainsi
concu : « On entend dans le present Reglement par « menues
embarcations » les bateaux de moins de 15 tonnes de portee
en lourd (300 quintaux) autres que les remorqueurs, notamment

les embarcations de sport».
C. Dans l'article 2, numero 8, les mots « bateaux de moins

de 15 tonnes de portee en lourd (300 quintaux) » sont remplaces
par les mots « menues embarcations ».

D. L'article 3, numero 3, est compiete par les deux alineas
suivants : « Sur le secteur du fleuve compris entre le bac de
Spijk et l'entree du port de Carlsruhe, les menues embarcations,

ä l'exception des canots faisant partie de l'equipement
d'un bateau, doivent etre munies d'une marque officiello
d'identification, delivr^e par l'autorite competente d'un
Etat et composfie d'une ou plusieurs lettres caracteristiques
de cette autorite et d'un num6ro. Les lettres et chiffres com-
posant la marque auront au moins 15 cm de haut et seront
peints en noir sur fond clair ä l'avant des deux bords et d'une
maniere toujours visible. Ils peuvent egalement 8tre apposes
sur un panneau ou sur un pavillon tendu, de maniere ä etre
vus des deux cötes. Le cerlificat attestant la dolivrance de la
marque doit se trouver ä bord ».

« Seront dispensees de cette marque ofTicielle, les embarcations

des adherents des associations sportives qui seront
agr6ees ä cet effet, en raison du contröle qu'elles exercent sur
leurs membres, par les autoritös compötentcs des pays oü ces
associations ont leur siege. Dans ce cas, une carte d'identit^
munie d'une Photographie et attestant que le porteur fait

partie de l'association devra se trouver ä bord et le bateau
devra port||| les marques caracteristiques de l'association.
L'agrönent" accorde ä une association sportive pourra
toujours etre retire par l'autorite qui l'aura accorde. »

E. L'article 5, numero 2, est compiete par un deuxieme
alinea ainsi congu : « II est interdit de passer par les intervalles
entre les bätiments formant un convoi sauf lorsque cette
manoeuvre est necessaire pour accoster un de ces bätiments ».

L'article 5, numero 4, dernier alinea est compiete par la
phrase suivante : « Toutefois les menues embarcations n'ont
droit au benefice des dispositions du present numero 4 qu'en
cas de danger imminent et il leur est interdit de montrer en
dehors de ce cas, les signaux ci-dessus prevus ».

II est ajoute ä l'article 5 un alinea 5 bis ainsi concu : « II est
interdit d'accoster un autre bateau en marche ou de s'y
accrocher sans l'autorisation expresse et prealable de son
eondu||eur ».

L'artpile 5, numero 9, est compiete par un alinea c ainsi
concu : « c) Soit de soumettre ä certaines restrictions tempo-
raires la traversee des ponts par les menues embarcations ».

L'article 5, numero 11, alinea 1, est compiete par la phrase
suivante : ¦« Dans ce cas, les condueteurs des menues embarcations

devront stopper et s'approcher de l'embarcation du
fonetionnaire de police lorsqu'ils en sont requis ».

F. II est ajoute apres l'article 5 un article 5 bis ainsi concu :

« Les menues embarcations, m6me munies de moyens
mecaniques de propulsion, n'ont pas droit ä une route determinee
et sont tenues de laisser aux autres bätiments l'espace qui leur
est necessaire pour continuer leur route et pour manceuvrer.
Leurs condueteurs doivent porter toute leur attention ä ne
pas se mettre dans la route d'un autre bätiment et ne peuvent
pas exiger que l'on s'6carte en leur faveur ».

G. L'article 15, alinea b, est compiete par la phrase
suivante : « Les menues embarcations n'ont pas droit au benefice

de la presente disposition ; ».

Le point-virguTe qui suit les mots « ou de la corne d'appel»
est remplace par un point.

H. L'article 16, alinea b, est compiete par la phrase
suivante :^Les menues embarcations n'ont pas le droit d'inviter
un bac ä degager le chenal en leur faveur ».

J. L'article 18 est complet^ par un numero 6 ainsi concu :

« 6. |—¦ Les menues embarcations n'ont pas le droit d'exiger
l'ouverture d'un pont de bateaux ».

A. Dans l'article 21, numero 5, alinea 3, les mots « bateaux
d'une port6e en lourd inf6rieure ä 15 tonnes (300 quintaux) y
compris les canots » sont remplaces par les mots «menues
embarcations ».

L. Dans l'article 41, alinea 2, sont ajoutes apres les mots
« de tout bateau et radeau descendant >> les mots « a l'exception

des menues embarcations ». Le dernier alinea du texte
actuel est supprime.

M. Dans l'article 42, le mot « canots » est remplace par les
mots «menues embarcations sans moyens mecaniques de
propulsion ».
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